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INTRODUCTION

L'Association Féminine d'Education et d'Action Sociale (AFEAS)

regr«upe 36,000 femmes réparties dans plus de 600 localités du

Québec.

L'AFEAS tente, par ses buts et à travers ses activités, d'éveîl-

ler ses membres à leurs responsabilités en tant que femmes et

individus au sein de leur famille et de leur communauté.

Le transport scolaire et interurbain préoccupe- depuis plusieurs

années les membres de 1'AFEAS. Etant, pour la plupart, mères

de famille, elles se soucient particulièrement de la sécurité

et du bien-être de leurs enfants voyageant dans ces véhicules.

L'AFEAS est heureuse, à l'occasion de cette consultation, de

woas présenter ici ses principales résolutions adoptées lors

d'Assemblées générales.



DES

L'AFEAS s'intéresse au transport écolier depuis au moins 1974,
Nous savons que le Ministère des transports a établi des
quant modalités et aux coûts eu transport des écoliers; il
peut donc reviser: l'adjudication des ccîitrazs de transport par les
commissions scolaires s la de toute intéressée.
Il verse les subventions nécessaires pour défrayer les coGts
du transport scolaire. Les Coïaaîssîons scolaires, elles» voient
a l'organisation du transport à1 écoliers ea se soumettant
normes du Ministère des transports, elles les soumis-
sions, les étudient et adjugent les contrats»

La responsabilité de faire observer ces règlements est donc par-
tagée les Commissions scolaires qui doivent surveiller la
régularité inspections, le Ministère des transports qui ef-
fectue les vérifications et les propriétaires qui doivent sou-
mettre leur véhicule aux inspections prescrites. On note aussi

insuffisance du personnel .nécessaire & l'application concre-
ts de règlements.

D'autres perturbent aussi le transport scolaire,
constatons que trop souvent nos routes secondaires sur lesquelles
voyagent ces autobus sont étroites et négligées et, par 1s fait
même, tris sécuritaires,, puisque là circulatioTi y est de plus
en plus dense,

Nous sfèvons aussi ou* actuel lèsent le Ministère ces transports
n'oblige personne à s'inscrire à des cours à 'entraînement ou de
perfect pour obtenir permis de conducteur d 1 autobus
scolaire; on ne vérifie que ses aptitudes au volant» ïî
seœble important ,s voire nécessaire, toute désireuse
de conduire un autobus scolaire ssy prépare par cours ou s©
ôXTSCtioïîïi© psi* ia sus ts*

Certaines Commissions scolaires, eosaae en Ahîtibi et à St
offrent ou obligent leurs actuels conducteurs <î ! autobus s ou ceux
qui vont le devenir, à suivre des cours. Ceux-ci apportent au
persoimel des coimaissaBces au aiveati du véhicule, des rSgles de
conduite, etc.., Ils ont but de rendre le conducteur plus
conscient et plus connaissant de sa fonction et, consequent,,
dr améliorer le transport scolaire,

Un autre facteur pourrait assurer le bien-8tre des écoliers, II
s'agit du règlement 11.222,1 le transport des écoliers. Ce
reglesent stipule on" on ne peut transporter î?plus de trois, (3)
élèves banquette lorsque ces banquettes mesurent 39 pouces
•de large/" on véhicule affecte sa transport scolaire.



Les transporteurs scolaires peuvent donc faire asseoir trois éco-
liers sur une banquette de 39 pouces. Si les enfants du niveau
élémentaire ne sont pas trop incommodé-s par cette situation, les
adolescents du niveau secondaire, qui ont atteint une taille adulte,
sont dans une position plus qu'inconfortable, et cela pour un
trajet parfois long.

Compte-tenu que des sommes énormes sont chaque année englouties
dans le transport écolier et que, trop souvent, se produisent des
accidents qui entraînent la mort ou des blessures sérieuses à nom-
bre d'écoliers; considérant aussi que des milliers d'étudiants
voyagent chaque jour dans ces véhicules, nous demandons au Minis-
tère des transports:

plu* eju.Qeja.wt concernant V application
no/mu du Aë.cu/U£é JLofu, de. tewi xjt6pec£ton annueÂ.-
te. -6UA Z.u veSucuJLu écotouinu à &wuojit> la
\M.nce (Mémoire 1975, p. 59, no 97)

de. veÀtt&i à an meÀ£JLe.uA. ç.n&i&tLm du tioutu
&econdaAJiu à £'année, longue, a^tn d'a&Aux.eA âne.
plu* grande. Aïcunité: à tout* (Mémoire 1974, p. 47,
no 1)

de. nzndJie. obLLgato&ie.,, poufi du fiauut>ont> de.
tuJié. 6x.en e~.vi.de.ntu „ du cousu ou du Atagu de.
fcotwcu&ion pousi tu chau^euSiA en po&te. et pousi
tu fiutuAA candÀjdat& à ce- pOAte. (Mémoire 1978,
p. 14, no 9)

d}<mo.Yid.ojt Lu A.ègtemewt 1J.222J afi-ln que. lu
(Lt&vu du. &e.condaÀJie. ne. 60-i^nt pa* pùU de.
deux (2) paA banquette, du 39 poucu (Mémoire
1978, p. 5, no 9)

HANDICAPES PHYSIQUES

Le transport en commun des handicapés physiques est dans nos villes
un problème crucial. Actuellement, plusieurs ne travaillent pas
et vivent de l'aide sociale parce qu'ils n'ont pas de moyens de
transport pour se rendre au travail. Ils n'ont pas les moyens
d'utiliser quotidiennement le taxi et les chauffeurs de taxi hé-
sitent a transporter un handicapé avec chaise roulante ou appa-
reil orthopédique.



4/

II n'est pas question non plus pour eux d'étudier, de participer
à des activités de loisirs, d'aller même à l'hôpital ou voir leur
médecin sans une aide de leurs proches ou de quelques bénévoles
dévoués.

Pour aider les handicapés à s'intégrer à notre mode de vie, pour
éviter de les traiter comme des marginaux tout juste bons à vi-
vre dans des institutions spécialisées, pour leur permettre la
même égalité de chances de s;épanouir et de se prendre en charge,
pour que la société puisse s''enrichir de leurs talents et de leur
capacité de travail, il faut leur fournir certains services essen-
tiels adaptés à leurs besoins particuliers.

L'AFEAS demande donc:

qu'on mette. AULX. pi.e.d un .interne, de. tsian&posit e.n
commun adapté, à to.uA condition et SLnuti p&wnt-
tant de. AQ, de.plac.eA en toute. &&cufiÀtç. et S. un
coût teûJ>onnabt<l (Mémoire 1976, p. 14, no 14)




